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Article 909 du code civil

Par MCM, le 12/06/2015 à 12:29

Bonjour,

Si on décide de léguer à un prêtre pour faire dire des messes, ce qui est autorisé par l'article
909 du code civil au titre de l'exception 1, est-ce que le prêtre sera tenu de payer les droits de
succession?
ou en est-il exonéré?
merci
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